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SECTION DE LYON
Dès le début de son activité, la Chambre de Commerce Suisse en France a envisagé la

possibilité de créer des sections dans les principaux centres industriels et économiques de la
province française. Ce projet a reçu un commencement de réalisation en ce qui concerne Lyon où?

à l'occasion des Foires d'automne 1919 et de printemps 1920, nous avons pu prendre contact avec

un certain nombre de Membres influents de la colonie suisse. Une réunion préparatoire sera

convoquée très prochainement, sous les auspices de M. EUSTERHOLZ, Gérant du Consulat de

Suisse, et M. DOBLER, Président de la Chambre de Commerce, y examinera, d'accord avec les

intéressés, de quelle manière la Section de Lyon pourrait être constituée.

CHAMBRE DE COMMERCE DE L'ETAT DE NEW-YORK

La Chambre de Commerce de l'Etat de New-York, 65, Liberty Street à New-York, nous

a fait parvenir un répertoire contenant la liste de toutes les grandes associations professionnelles

de New-York.
Cette publication, qui est de nature à rendre de grands services à toutes les personnes

qui désirent entrer en relations d'affaires avec les Etats-Unis d'Amérique, peut être consultée

dans nos bureaux.
La Chambre de Commerce de l'Etat de New-York nous informe, en outre, qu'elle est à la

disposition de nos Membres pour tous renseignements concernant le commerce avec les Etats-Unis.

IMPORTATION - EXPORTATION - DOUANES

Nous tiendrons régulièrement nos lecteurs au courant des modifications apportées aux

régimes suisse et français des importations, des exportations et des douanes. Comme il ne nous

est pas possible, étant donné le peu de place dont nous disposons, de publier in-extenso les

prescriptions actuellement en vigueur, nous nous bornons à indiquer, ci-dessous, les

caractéristiques de chacun de ces régimes et prions les personnes que la question intéresse plus

spécialement de s'adresser à notre Secrétariat pour les cas d'espèce.

SUISSE

Importation. — L'importation en Suisse de toutes les marchandises est libre, sauf en

ce qui concerne les articles suivants :

Armes, munitions et matériel de guerre, explosifs et moyens d'inflammation (demande de

dérogation à adresser au Département Militaire fédéral) ; billets de banque austro-hongrois non

estampillés (dérog. : Département fédéral des Finances) ; papiers-monnaie russes et valeurs

russes (dérog. : Département fédéral des Finances) ; produits de la soude (dérog. : Département

fédéral de l'Economie Publique) ; charbons (monopole d'importation de la Société Coopérative

des Charbons à Bâle) ; denrées et produits provisoirement monopolisés : céréales, riz, sucre,

sulfate de cuivre, pétrole, benzine, benzol (dérog. : Office fédéral de l'Alimentation à Berne) ;

produits du lait (dérog. : Office fédéral de l'Alimentation à Berne) ; monopoles fédéraux et

cantonaux permanents : alcools, poudres, sels.

L'importation des meubles n'est prohibée qu'en ce qui concerne les frontières allemande

et austro-hongroise.

Exportation. — L'exportation de Suisse de toutes les marchandises a été interdite par

arrêté du Conseil fédéral du 30 Août 1918 ; cependant, la plupart d'entre elles ont été mises

successivement au bénéfice d'autorisations générales d'exportation. Ou peut s'en procurer la liste

pour le prix de Fr. 1. », à la Direction Générale des Douanes à Berne, ainsi qu'aux Douanes

à Bâle, Schaffhouse, Coire, Lugano, Lausanne, Genève, Lucerne, Zürich et St-Gall.

Douanes. — Les droits portés au tarif d'usage suisse entré en vigueur le 1er Janvier

1906 n'ont été modifiés qu'en ce qui concerne les tabacs bruts ou manufacturés dont les droits

d'entrée ont été fortement augmentés.



L'Assemblée Fédérale a été saisie, le 27 Février 1920, par le Conseil fédéral, d'un projet
d'arrêté tendant à percevoir de nouveaux droits sur environ 250 articles. La modification projetée
ne pourra être discutée qu'au cours de la session de Juin, la Commission du Conseil National
n'étant pas encore en possession du rapport que doit lui présenter, sur cette question, le Département

des Finances.

FRANCE

Importation. — L'importation en France est libre, à l'exception des marcbandises dites
de luxe, de fantaisie ou des articles non indispensables figurant au tableau a), annexé au
décret du 23 Avril 1920 (Journal Officiel du 28 Avril 1920), ainsi que des 18 autres articles
inscrits au tableau b) également annexé au décret sus-visé.

L'accord franco-suisse du 10 Mars 1920 n'est pas touché par ce décret. En conséquence,
les contingents prévus pour l'importation en France de l'horlogerie et de la broderie suisses

subsistent.

Exportation. — L'exportation de France est libre, sauf en ce qui concerne un certain
nombre de produits qui ont fait l'objet de décrets de prohibitions, publiés successivement dans le

Journal Officiel de la République Française.
Les demandes de dérogation doivent être adressées, en 5 exemplaires, au Service des

Dérogations aux prohibitions d'importation et d'exportation, 23 bis, Rue de l'Université, à Paris.

Douanes. — Par décret du 8 Juillet 1919, ont été institués des coefficients de

majoration pour la plupart des positions du tarif français. La liquidation des droits s'effectue

donc en multipliant le montant de la taxe spécifique due d'après le tarif de Douanes par le

coefficient propre à ces marchandises, et le produit ainsi obtenu représente la somme à acquitter.
La première liste des coefficients a été publiée comme annexe au décret sus-visé, dans le Journal

Officiel du 13 Juillet 1919.

Depuis lors, une Commission interministérielle procède, périodiquement, à la revision du

taux des coefficients de majoration.
Les marchandises provenant de pays soumis au tarif général (Allemagne, Autriche, etc.),

et transformées en Suisse ne bénéficient du tarif minimum que si la transformation subie en Suisse

est supérieure au 50 % de la valeur de la marchandise.

N. B. — .Nous attirons tout, spécialement l'attention des intéressés sur le fait que les

listes d'exceptions officielles portent toujours, aussi bien en Suisse qu'en France, l'indication de

la position du tarif douanier à laquelle se rapporte la prohibition ou l'autorisation. Dans ces

conditions, il est utile, pour plus de clarté, de se référer au tarif des Douanes chaque fois qu'il

s'agit d'établir si un article peut être importé ou exporté.

OFFRES ET DEMANDES DE REPRÉSENTATION

Nous avons organisé un service pour procurer des représentants aux fabriques suisses

et françaises.
Nous prions les personnes qui désirent obtenir des représentations, agences, sous-

agences, etc., de vouloir bien s'inscrire auprès de notre Secrétariat, Leurs demandes, que nous

soumettrons aux fabriques qui cherchent des représentants seront, d'autre part, transmises, en ce

qui concerne la Suisse, au Bureau Industriel Suisse à Lausanne et au Bureau de Renseignements

pour l'achat et la vente des marchandises à Zürich.
Nous ne publierons dans notre Bulletin que les offres des fabriques auxquelles nous

n'aurons pas pu indiquer immédiatement des représentants qualifiés.

OFFRES DE REPRÉSENTATION POUR LA FRANCE

O. F. 1. Fabrique suisse de montres, cherche maisons françaises recommandées pour la vente,

en France, de montres or et argent.
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